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Regeste

X. /Service des automobiles et de la navigation | Conduite en état d'ébriété (taux min. 1,03
gr o/oo) avec accident. Infraction grave. Retrait de permis de 3 mois corrrespondant au
minimum légal confirmé. Report de l'exécution du retrait, admis compte tenu des
particularités du poste de travail (paysagiste) et l'absence d'antécédent.

Erwägungen

E. 1
er , 1 ère phrase, de la loi vaudoise du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure
administratives (ci-après : la LJPA), le recours est intervenu en temps utile. Il est au surplus
recevable en la forme.

E. 2
Les faits reprochés au recourant datent du 15 juillet 2005. Par conséquent, ils tombent sous
le coup de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR) dont les
dispositions modifiées le 14 décembre 2001 (RO 2002, p. 2767) sont entrées en vigueur le 1
er janvier 2005 (RO 2004, p. 2849).

E. 3
Le recourant ne conteste pas les faits ; en particulier il admet s’être rendu coupable
d’ivresse au volant et reconnaît que son taux d’alcoolémie se montait à 1,03 gr. o/oo. La loi
fédérale sur la circulation routière distingue trois catégories d’infractions d’ivresse au
volant, en fonction de leur degré de gravité. L’infraction est considérée comme légère
lorsqu’une personne conduit un véhicule automobile en état d’ébriété, pour autant qu’elle
ne présente pas un taux d’alcoolémie qualifié (0,8 gr. o/oo) et qu’elle ne commette pas, ce
faisant, d’autres infractions aux règles de la circulation routière (art. 16a al. 1 let. b LCR).
L’infraction est qualifiée de moyennement grave lorsqu’une personne se rend coupable, de
surcroît, d’une infraction légère aux règles de la circulation routière (art. 16b al. 1 let. b
LCR). Il y a infraction grave lorsque le taux d’alcoolémie est qualifié, c’est-à-dire lorsqu’il
atteint 0,8 gr. o/oo (cf. art. 1 al. 2 de l’ordonnance de l’assemblée fédérale du 21 mars 2003
concernant les taux d’alcoolémie limites admis en matière de circulation routière). En cas
d’infraction légère, un avertissement est adressé à son auteur. Si toutefois son permis de
conduire lui a été retiré ou qu’une autre mesure administrative a été prononcée à son
encontre au cours des deux années précédentes, le permis de conduire lui est retiré pour un
mois au moins (art. 16a al. 2 et 3 LCR). Une infraction qualifiée de moyennement grave
entraîne obligatoirement le retrait du permis de conduire pour une durée d’un mois au
minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). Si l’auteur fait l’objet d’antécédents, la durée du retrait
de permis est fixée en fonction du nombre et de la gravité des antécédents de l’auteur, ainsi
que de la date à laquelle son permis de conduire lui a été retiré par le passé (art. 16b al. 2,



let. a à f, LCR). Il en va de même en cas d’infraction qualifiée de grave : si l’auteur n’a pas
d’antécédents, le permis de conduire lui est retiré pour trois mois au moins (art. 16c al. 2 let.
a LCR); en présence d’antécédents, la durée du retrait de permis est fonction du nombre et
de la gravité des antécédents, ainsi que de la date des précédents retraits de permis (art. 16c
al. 2, let. b à e, LCR).

E. 4
En l’espèce, le SAN a prononcé un retrait du permis de conduire d’une durée de trois mois
qui correspond au minimum légal applicable en cas d’infraction grave. Or la faute du
recourant doit bien être qualifiée de grave puisque son taux d’alcoolémie était supérieur à
0,8 gr. o/oo (taux minimum retenu : 1,03 gr. o/oo). Cette mesure ne peut dès lors qu'être
confirmée.

E. 5
Demeure la question de savoir si le recourant peut être autorisé à reporter l’exécution de la
mesure de retrait de son permis de conduire au mois de décembre 2006, ainsi que lui-même
et son employeur le souhaiteraient. Pour décider du report de l'exécution d'une mesure de
retrait, il faut mettre en balance l'intérêt public à l'exécution rapide d'une mesure de retrait
destinée à déployer un effet admonitoire et l'intérêt privé du conducteur qui sollicite un
délai pour déposer son permis; cette pesée des intérêts doit notamment se faire au regard du
principe de la proportionnalité; il faut ainsi éviter que l'exécution immédiate du retrait
entraîne des conséquences démesurées, sans proportion avec celles, moindres, qui
résulteraient de l'octroi d'un délai pour déposer le permis. Cependant, le tribunal a toujours
jugé qu'il ne fallait pas permettre à un conducteur faisant l'objet d'une mesure de retrait de
choisir le moment du dépôt du permis pour que celui-ci coïncide notamment avec une
période de vacances, car l'admission de ce procédé aurait pour effet de réduire l'efficacité de
la mesure de retrait (voir notamment CR 2001/0260 du 28 janvier 2002; CR 1994/0203 et
les références citées). Il ne peut être tenu compte de tous les voeux, requêtes ou besoins du
conducteur; les perturbations et contraintes, même importantes, sont inhérentes à la
privation du droit de conduire et font partie intégrante de ses effets éducatifs (cf.
CR 1997/0119 du 3 juillet 1997). En outre, la réputation du conducteur a son importance en
ce sens que si celle-ci est mauvaise, on admettra un ajournement avec beaucoup plus de
réserves que si elle est intacte (cf. JT 1993 I 702). Par ailleurs, selon une jurisprudence
argovienne, les cas qui peuvent justifier le report de l'exécution ne doivent être admis
qu'exceptionnellement, pour une courte durée et à la seule condition que les effets du retrait
d'admonestation restent intacts; les demandes de suspension de l'exécution de la mesure qui
visent à amoindrir les inconvénients économiques d'un retrait de permis sont irrecevables
(JT 1991 I 683). Enfin, depuis le 1er juillet 2001, les conducteurs bénéficient d'office, pour
déposer leur permis, d'un délai de six mois, en principe non prolongeable, à compter de la
date du préavis de retrait du Service des automobiles, ce qui leur permet, en règle générale,
de disposer de suffisamment de temps pour s'organiser en prévision de l'exécution de la
mesure (cf. arrêt CR 2003/0095 du 5 novembre 2003 où le Tribunal, se référant à cette
nouvelle pratique, a refusé de reporter de début août à Noël l'exécution d'une mesure de
retrait du permis d'un mois, dans le cas d'une conductrice avec de mauvais antécédents; cf.
également notamment CR 2002/0044 du 1 er juillet 2002, arrêt dans lequel le tribunal a
souligné que le délai "non prolongeable" pratiqué par le Service des automobiles ne
dispensait pas l'autorité d'un contrôle en application du principe de proportionnalité). En
l'espèce, les explications recueillies ont convaincu le tribunal que l'intérêt invoqué tant par



le recourant que par son employeur au report du dépôt du permis au 1 er décembre 2006
pouvait l'emporter sur la nécessité d'exécuter la mesure de retrait au plus tôt. Il est décisif à
cet égard que le recourant n'ait pas d'antécédents et qu'il mette en avant, pour obtenir le
report, sa crainte de voir son contrat de travail résilié étant donné que les tâches dont il est
chargé (en particulier la tonte de gazon) nécessitent des déplacements fréquents en voiture
ainsi que le transport de matériel spécifique. Dans ces conditions (première sanction,
sensibilité à la mesure), la durée de trois mois du retrait permet à la mesure de conserver un
effet admonitoire même si son application est retardée. La décision sera en conséquence
réformée, en ce sens que le délai pour le dépôt du permis de conduire sera reporté au 1 er
décembre 2006.

E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent à une admission partielle du recours. Dans ces
conditions, un émolument réduit doit être mis à la charge du recourant conformément à
l’art. 55 LJPA.
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